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16ème législature

Moyens de la 3e chambre civile du tribunal judiciaire de Paris
Question écrite n° 2601

Texte de la question

M. Christophe Blanchet attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les moyens
humains, financiers et matériels de la troisième chambre civile du tribunal judiciaire de Paris. La troisième
chambre du tribunal judiciaire de Paris est un pôle d'excellence pour le droit de la propriété intellectuelle en
France. En plus de la globalité du contentieux en matière de propriété intellectuelle, la troisième chambre s'est
également vu attribuer une compétence exclusive pour le contentieux des brevets, le contentieux des marques
de l'Union européenne et celui des dessins et modèles communautaires - aucune autre juridiction en France
n'est donc compétente pour statuer sur ce type de dossiers. Acteur majeur du droit des affaires, la troisième
chambre traite un contentieux complexe et contribue notamment par cette activité au rayonnement de la place
de Paris dans le monde du droit international. Alors que les contentieux relatifs aux droits de propriété
intellectuelle augmentent significativement, la troisième chambre fonctionne en effectifs réduits, avec seulement
7 postes de magistrats occupés sur les 9 disponibles et nécessaires au traitement du nombre important de
dossiers. Les réalités sont claires : en quatre ans seulement, les délais de traitement ont doublé - la charge de
travail des magistrats n'étant pas extensible à l'infini. Il y a quelques années encore, la troisième chambre
comptait 4 sections et 12 magistrats. La 4e section a été supprimée récemment et les départs de certains
magistrats de la troisième chambre deviennent particulièrement inquiétants pour la protection du patrimoine
intellectuel français. En parallèle, l'accueil des jeux Olympiques 2024 va mettre un coup de projecteur sur Paris
et sa région, avec tous les enjeux de visibilité, de réputation et d'impact économique qui en découlent. Mais
cette compétition sportive internationale comporte également des risques avérés d'augmentation significative
d'atteintes aux droits sur le territoire national. La contrefaçon est une thématique complexe qui doit être
anticipée par l'ensemble des acteurs concernés et les jeux Olympiques (tout comme l'ensemble des
évènements sportifs de grande ampleur qui auront lieu d'ici là) sont des accélérateurs de cette dynamique. Il lui
demande quelles mesures pérennes le Gouvernement entend prendre pour répondre à la situation alarmante
qui est celle des tribunaux et donner, en particulier à la troisième chambre du tribunal judiciaire de Paris, les
moyens humains dont elle a besoin pour monter en puissance et être en mesure de défendre au mieux les
enjeux liés aux contentieux des brevets, des marques et des dessins et modèles à l'approche des JO de 2024.

Texte de la réponse

Avec une enveloppe budgétaire sans précédent de 9,6 milliards d'euros, le ministère de la Justice bénéficiera en
2023 d'une nouvelle augmentation de +8 % de son budget suivant les deux précédentes hausses de +8% déjà
accordées en 2022 et 2021. Ce sont ainsi 710 millions d'euros supplémentaires qui viendront abonder en 2023
le service public de la Justice. Ce sont en effet 2 milliards d'euros de crédits supplémentaires qui ont été
accordés sur trois budgets consécutifs, passant ainsi de 7,6 milliards d'euros en 2021 à 9,6 milliards d'euros en
2023, soit une hausse inédite de +26% du budget de la justice en trois ans et de plus de 40% depuis 2017.
Dans la continuité des conclusions des Etats généraux de la Justice, ces moyens permettront de renforcer les
effectifs, les conditions de travail des agents et la qualité du service rendu, mais également de poursuivre les
chantiers déjà amorcés, notamment les programmes immobiliers judiciaires et pénitentiaires initiés par le
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Président de la République et le développement des projets numériques. La justice ne pouvant fonctionner sans
des femmes et des hommes œuvrant quotidiennement à son service, le garde des Sceaux a annoncé 10 000
emplois supplémentaires nets qui seront créés d'ici 2027, soit une hausse de 11% en cinq ans, au service, entre
autres, du renfort des effectifs en juridictions, de l'armement des nouveaux établissements pénitentiaires et des
services de la protection judiciaire de la jeunesse. Le ministère de la Justice bénéficiera de la création de 1 500
postes de magistrats et de 1 500 postes de greffiers supplémentaires. Chaque année, la circulaire de
localisation des emplois constitue le cadre annuel opérationnel pour les effectifs des juridictions. Les travaux sur
la localisation des emplois 2022 ont eu pour objectif de répondre aux besoins les plus prioritaires des juridictions
en maintenant l'accent sur l'accompagnement des juridictions JIRS et des juridictions identifiées comme
particulièrement en tension en métropole et en outre-mer. S'agissant plus particulièrement des effectifs de
magistrats du tribunal judiciaire de Paris, l'activité à laquelle doit faire face la juridiction a justifié l'octroi de
moyens supplémentaires en 2022 puisque la circulaire de localisation des emplois (CLE), qui fixe chaque année
le nombre de postes nécessaire au fonctionnement de chaque cour d'appel et tribunal judiciaire, a connu une
évolution positive très significative à hauteur de 8 postes créés, répartis comme suit : au bénéfice du siège, un
poste de premier vice-président en charge de l'instruction, un poste de juge d'application des peines, un poste
de vice-président et trois postes de juge ; au bénéfice du parquet, un poste de vice-procureur de la République
et un poste de substitut du Procureur. C'est ainsi que le nombre total de postes localisés est passé de 494 en
2021 à 502 en 2022, dont 372 au siège et 130 au parquet. Par ailleurs, Monsieur le premier président de la cour
d'appel de Paris et Monsieur le procureur général près ladite cour disposent respectivement de 29 et 18
magistrats placés afin de renforcer les effectifs des tribunaux judiciaires du ressort et notamment ceux de la
juridiction parisienne, qui fait l'objet d'une attention particulière de la part de la direction des services judiciaires
compte tenu de son niveau élevé d'activité ainsi que des enjeux majeurs et spécifiques des contentieux dont elle
a à connaître. S'agissant plus précisément de la troisième chambre civile, la direction des services judiciaires a
conscience de la nécessité de préserver numériquement ses effectifs mais aussi et surtout de garantir la
spécialisation des magistrats qui la composent. C'est pourquoi elle développe sa politique d'appels à
candidatures dits « profilés » afin d'attirer des magistrats présentant un parcours en adéquation avec le haut
niveau de compétence technique qu'implique le traitement du contentieux de la propriété intellectuelle. Ainsi, à
l'occasion de la transparence du 22 septembre dernier, la direction des services judiciaires a expérimenté pour
la première fois l'affectation directe au sein de la troisième chambre civile d'une candidate à l'intégration pouvant
se prévaloir d'une spécialisation en matière de propriété intellectuelle, afin que l'institution tire le meilleur profit à
brève échéance de ses connaissances et de son expérience. La direction des services judiciaires continuera
d'accorder une attention particulière au tribunal judiciaire de Paris et particulièrement à ses services spécialisés
comme la troisième chambre civile.
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